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 Rail - Route Formations est accessible aux personnes à mobilités réduites : 

 

 

 

 

Accès de l'entrée de l'organisme en rez-de-chaussée, équipement extérieur au sol de bandes d'aide à l'orientation 
destinées aux déficients visuels, places de parking à proximité du bâtiment de formation, une rampe d’accès, 
sanitaires adaptés, portes et parties communes adaptées, salles de cours équipées d'un système de retour d'écran 
de grandes dimensions afin de faciliter la projection des contenus pédagogiques utilisés pendant les 
enseignements. 

  

Particulièrement attentif à l'insertion professionnelle des personnes en situation de handicap ou présentant des 
difficultés d'apprentissage, RAIL-ROUTE FORMATIONS propose un accueil et un accompagnement adapté aux 
situations individuelles des apprenants. 

  

Les candidats aux épreuves de sélection présentant un handicap peuvent déposer une demande d’aménagement 
des épreuves. Ils devront adresser leur demande à l’un des médecins désignés par la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées et en informer l’institut de formation avant la date de clôture des 
inscriptions. 

 

 

   


